LOI RELATIVE A LA CENI

	Dispositions
	Termes de l’Accord
	Formulations du Comité de Suivi et d’Appui
	Formulations du Gouvernement
	Formulations de l’Assemblée Nationale
	Observations

	Article 1
	CENI, seul organe jouissant de toutes les prérogatives en matière d’organisation des élections
	Il est créé une Commission Electorale Nationale Indépendante, autorité administrative indépendante, en abrégé CENI.
	Il est créé une Commission Electorale Nationale Indépendante, en abrégé CENI.

	Il est créé une Commission Electorale Nationale Indépendante, en abrégé CENI.

	En supprimant le terme « autorité administrative indépendante » la puissance publique lui dénie le pouvoir que les acteurs ont convenu de lui donner en tant seule autorité responsable de toutes les opérations électorales. Cette notion est sensée lui conférer le droit de prendre des décisions relatives aux modalités de  mise en œuvre du Code électoral qui s’imposent à tous.



	Article 6
	Le Bureau Permanent des Elections est une structure administrative et technique chargée d’effectuer, sous l’autorité de la CENI, toutes les opérations techniques liées au processus électoral.
Organe permanent, le BPE est dirigé par un Directeur Général nommé par décret sur proposition de la CENI.

 
	La CENI est dotée d’une structure administrative et technique permanente dénommée Bureau Permanent des Elections en abrégé BPE.

L’organisation et les attributions du BPE seront déterminées par décret en Conseil de Ministre, sur proposition de la CENI.

Le BPE est dirigé par un Directeur Général nommé par décret sur proposition de la CENI. Il a rang de Secrétaire Général de département ministériel.


	La CENI est dotée d’une structure administrative et technique permanente dénommée Bureau Permanent des Elections en abrégé BPE.

L’organisation et les attributions du BPE seront déterminées par décret en Conseil de Ministre, sur proposition de la CENI.

Le BPE est dirigé par un Directeur Général nommé par décret sur proposition de la CENI. Il a rang de Secrétaire Général de département ministériel.


	La CENI est assistée d’une structure administrative et technique permanente dénommée Bureau Permanent des Elections en abrégé BPE.

L’organisation et les attributions du BPE seront déterminées par décret en Conseil de Ministre, sur proposition du Ministre en charge de l’Administration du Territoire après avis conforme de la CENI.

Le BPE est dirigé par un Directeur Général nommé par décret sur proposition du Ministre en charge de l’Administration du Territoire après avis conforme de la CENI. 
	◊ En préférant le terme « assistée » à « dotée », la majorité indique clairement que le BPE n’est pas une structure dépendant de la CENI. Elle  est ainsi sous l’autorité du Ministère de l’Administration du Territoire. Cela est contraire à l’Accord.
◊ L’’Assemblée retire à la CENI le pouvoir de proposition du décret portant organisation et attribution du BPE, ainsi que décret de nomination du DG du BPE. Ces amendements fait de la CENI un organe qui ne propose pas, mais entérine et exécute les décisions du Gouvernement. Cela est contraire à l’option de l’Accord. L’avis conforme de la CENI requis ne change rien.

	Article 9
	Elle prend ses décisions par consensus, le cas échéant à la majorité des 2/3. Au 3ème tour à la majorité simple.
	Elle prend ses décisions par consensus. A défaut, à la majorité de 2/3. Au troisième tour à la majorité simple.


	Elle prend ses décisions par consensus. A défaut, à la majorité de 2/3. Au troisième tour à la majorité simple. En cas de non partage des voix, celle du Président est prépondérante.


	Elle prend ses décisions par consensus. A défaut, à la majorité de 2/3 des membres présents. Au troisième tour à la majorité simple des membres présents. En cas de non partage des voix, celle du Président est prépondérante.

	◊ En introduisant la notion de membres présents, l’Assemblée nationale réduit le quorum requis pour la prise des décisions ; cela nous éloigne de la recherche du consensus privilégiée par l’Accord.

	Article 12
	Un représentant du parti en compétition ou un délégué du candidat assiste aux travaux de la CENI et de ses dé                                                                                                       membrements en qualité d’observateur.
	Un représentant du parti en compétition ou un délégué du Candidat aux élections assiste aux travaux de la CENI et de ses démembrements en qualité d’observateur.


	Un représentant du parti en compétition ou un délégué du Candidat aux élections assiste aux travaux de la CENI et de ses démembrements en qualité d’observateur.


	Un représentant du parti en compétition ou un délégué du Candidat aux élections peut assister aux travaux de la CENI et de ses démembrements en qualité d’observateur.


	◊ En remplaçant « assiste » par « peut assister », l’Assemblée nationale estime que la présence des représentants des candidats n’est pas indispensable ; elle ouvre la porte à l’exclusion de certains délégués, comme ce fut le cas lors des scrutins passés.

	Article 14
	L’Accord prévoit que seule la CENI a la responsabilité de l’organisation de toutes les opérations électorales. Elle doit pouvoir prendre des actes et décisions qui s’imposent à tous (Etat, Compétiteurs et autres Observateurs).


	Alinéa 2 : Elle dispose d’un pouvoir réglementaire pour assurer l’application des dispositions du Code électoral dans l’exercice de ses compétences.
Alinéa 3 : Elle peut requérir le concours des services de l’Etat pour accomplir sa mission.
	Le Gouvernement a supprimé l’alinéa 2 (pouvoir de réglementaire)
Elle est appuyée dans l’accomplissement de sa mission par l’Administration qui met à sa disposition les services compétents dont elle a besoin.
	Elle est appuyée dans l’accomplissement de sa mission par l’Administration qui met à sa disposition les services compétents dont elle a besoin.
	◊Le retrait du pouvoir réglementaire à la CENI fait de celle-ci un organe impuissant dépendant de l’interprétation que l’Autorité publique voudra bien faire des clauses du Code électoral. 

◊ La nouvelle formulation du 3ème alinéa traduit le refus de conférer la moindre autorité à la CENI ; elle peut quémander, à charge pour l’Administration d’accéder ou non

	Article 24
	Les termes de l’Accord doivent être traduits en dispositions légales annulant celles antérieures contraires.
	La présente Loi qui abroge toutes dispositions antérieures contraires, notamment la Loi n° 01/ PR/ 2000 du 18 août 2000, la Loi n°036/ PR / 2006 du 27 décembre 2006 et l’ordonnance n°008/PR/2008 du 22 février 2008, sera enregistrée, publiée au Journal Officiel de la République et exécutée comme Loi de l’Etat.


	La présente Loi sera enregistrée, publiée au Journal Officiel de la République et exécutée comme Loi de l’Etat.


	La présente Loi qui abroge toutes les dispositions antérieures contraires sera enregistrée, publiée au Journal Officiel de la République et exécutée comme Loi de l’Etat.


	La non énumération des lois et ordonnances antérieures que cette nouvelle loi remplace peut créer une confusion sur les textes applicables et des imbroglios juridico-politiques. 
Le Comité de Suivi a travaillé dans le sens  d’une totale refonte des textes, et non d’un amendement de quelques dispositions
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